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REGROUPEMENT DES  
CITOYENS DE SHANNON

Une victoire, mais un chemin long et difficile 
■ PAGE 6

© Regroupement des citoyens de Shannon

En raison de l’entrée en vigueur, le 1er juin dernier, de la Loi 96 sur la langue officielle et commune du Québec, la Ville de Shannon doit se conformer.  
C’est la raison pour laquelle le journal municipal sera dorénavant publié uniquement en français.

Cours de danse country 

Yogalates 

Ateliers de peinture 

Ligue de dards 

Halloween 

Salon des artisans 

UN AUTOMNE REMPLI  UN AUTOMNE REMPLI  
D’ACTIVITÉS !D’ACTIVITÉS !

SUMMERFEST SHANNON  
DU PLAISIR À PROFUSION !

■ PAGE 10

NOUVEAU CASSE-CROÛTE  
CHEZ DENISE À SHANNON

■ PAGE 8 ©  Chez Denise

©  Valérie Cliche@ Les Festifs
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Sarah Perreault
Mairesse 

CONSEIL
MUNICIPAL

Poste vacant
District no 1 

Poste vacant
District no 2 

Sophie Perreault
District no 3 

Lynn Chiasson
District no 4 

Saül Branco
District no 5 

Mario Lemire
District no 6 

CONSEIL MUNICIPAL
REPRÉSENTANT(ES) – PRÉSIDENT(ES) – MEMBRES  COMITÉS – ORGANISMES

COMITÉ REPRÉSENTANT(E)

Comité consultatif d’urbanisme (CCU) Mario Lemire

Conseil local du patrimoine (CLP) Lynn Chiasson

Comité consultatif de la famille et des aînés (CCFA) Lynn Chiasson

ORGANISMES MUNICIPAUX REPRÉSENTANT(E)

Régie de gestion des matières résiduelles (RRGMRP) Saül Branco
Lynn Chiasson (substitut)

Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC)  Saül Branco 

Centre de la famille Valcartier (CRFMV) Lynn Chiasson     

J’espère que vous avez passé un bel été et que vous avez profité 

des nombreuses activités offertes à Shannon. Je souhaite remercier 

le comité des loisirs de nous avoir concocté une 

programmation diversifiée qui aura su plaire 

aux petits comme aux grands ! Parmi celles-ci, 

des séances de yoga et de Zumba en plein air, 

un concert classique fort apprécié, des soirées 

cinéma, la tournée SkateboardCamp, l’heure du 

conte, sans oublier le retour du Summerfest le 

26 août dernier.

L’automne s’annonce tout aussi enlevant alors 

que de nombreuses activités sont à placer à 

votre agenda dont la fête de l’Halloween le 

28 octobre et le Salon des artisans qui sera 

de retour les 9 et 10 décembre 2023. Les amateurs d’art 

seront ravis de participer au groupe d’entraide de peinture 

qui se déroulera à la salle d’exposition de la bibliothèque.  

Démarrez l’automne du bon pied avec les cours de danse country,  

de danse irlandaise ou encore offrez-vous la détente avec 

les nouveaux cours de Yogalates qui sont offerts  au Centre 

communautaire. Vous retrouverez toutes les informations 

concernant ces activités dans les pages qui suivent.

De plus, comme plusieurs d’entre vous le savent déjà, les  

conseillers municipaux Martin Comeau et Ysabel Lafrance ont 

quitté leurs fonctions. Les conseillers se joignent à moi pour leur 

adresser notre profonde gratitude pour leur travail au service de  

la population de la Ville. Des élections partielles en vue d’élire  

deux nouveaux membres du  conseil se tiendront le 5 novembre 

2023. Le vote par anticipation aura lieu le 29 octobre prochain.  

Tous les détails seront dévoilés au cours des 

prochaines semaines.

Vous remarquerez certainement que le journal 

est dorénavant uniquement publié en français. 

En raison de l’entrée en vigueur, le 1er juin 

dernier, de la Loi 96 sur la langue officielle et 

commune du Québec, la Ville de Shannon a le 

devoir de se conformer aux exigences de cette 

nouvelle législation. Conformément à ces règles 

toutes les autres communications de la Ville 

se feront uniquement en français. Cependant, 

pour notre communauté anglophone sachez 

que la Ville s’assurera de communiquer avec eux dans leur 

langue maternelle et toutes les communications urgentes se  

feront dans les deux langues. Nous respecterons toujours 

l’inestimable contribution de la communauté irlandaise à notre 

histoire par la promotion et la mise en valeur de cette magnifique 

culture. 

En terminant j’aimerais mentionner que les travaux se poursuivent 

en vue de la préparation du tout nouvel Espace 75e de la Ville 

qui sera localisé au coin de la rue Saint-Patrick et du boulevard 

Jacques-Cartier. Tous les détails vous seront communiqués au 

cours des prochaines semaines. Surveillez la page Facebook et le 

site Internet.

Bon automne et bonne lecture !

Chères citoyennes, chers citoyens
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Services municipaux - Ville de Shannon

Hôtel de Ville
50, rue Saint-Patrick, 
Shannon (Québec) G3S 0A1 
418 844-3778 
418 844-2111 
ville@shannon.ca  
www.shannon.ca

Bibliothèque municipale
40, rue Saint-Patrick, 
Shannon (Québec) G3S 1P7 
Tél. : 418 844-3778 
bibliotheque@shannon.ca 

Centre communautaire
75, chemin de Gosford, 
Shannon (Québec) G3S 0W4 
Tél. : 418 844-3778 
loisirs@shannon.ca

Chalet des sports
73, chemin de Gosford, 
Shannon (Québec) G3S 0W4 
Tél. : 418 844-3778 
loisirs@shannon.ca

Service de la 
sécurité publique
77, chemin de Gosford, 
Shannon (Québec) G3S 0W4 
Tél. : 418 844-3778 
securitepublique@shannon.ca

Garage municipal
79, chemin de Gosford, 
Shannon (Québec) G3S 0W4 
Tél. : 418 844-3778 
ville@shannon.ca

Abonnez-vous à notre infolettre, c’est la meilleure façon de demeurer informé en tout temps des dernières nouvelles municipales 
et de ne rien manquer de ce qui se passe dans votre Ville. Pour vous inscrire, visitez notre site Internet au www.shannon.ca.

ABONNEZ-VOUS À NOTRE INFOLETTRE !



S
H

A
N

N
O

N
 E

X
P

R
E

S
S

 ■
 S

E
P

T
E

M
B

R
E

 2
0

2
3

4

HORAIRE DES SERVICES MUNICIPAUX – ACTION DE GRÂCE
La Ville invite les citoyens à prendre note que l’Hôtel de Ville et la bibliothèque 
municipale seront fermés le lundi 9 octobre 2023 pour le congé de l’Action de 
grâce.

Pour toute urgence concernant les travaux publics (fuite d’eau, problème 
d’égout) il sera possible de joindre les travaux publics en composant le  
418 844-0911. Pour joindre en tout temps les services d’urgence (police, 
pompiers, ambulance) composez le 9-1-1.

Bon congé à tous ! 

COLLECTES DES FEUILLES 
Veuillez prendre note que les collectes des feuilles auront lieu les lundis  
23 octobre, 6 et 20 novembre 2023.

Tous les sacs de plastique sont interdits ! 

Il est interdit d’utiliser les sacs de plastique de couleur ou transparents, même 
ceux recyclables ou compostables car ces derniers ne se dégradent pas assez 
rapidement et affectent la qualité du compost. 

Les contenants acceptés pour la collecte des feuilles sont : 
• Bac brun ; 
• Sacs de papier conçus spécialement pour les résidus verts.

Pour plus d’information, visitez le www.laregieverte.ca  

INTERDICTION DE STATIONNER
Nous vous rappelons que selon le Règlement N° 684-22, il est interdit de 
stationner ou d’immobiliser un véhicule sur les chemins publics de la Ville de 
Shannon, 24 h/24 h, du 1er novembre au 15 avril inclusivement.

Merci aux citoyens de leur habituelle collaboration !

SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL
La Ville de Shannon souhaite rappeler aux citoyens 
que les prochaines séances ordinaires du conseil, 
se dérouleront devant public, les lundis 2 octobre,  
6 novembre et 4 décembre 2023, dès 19 h 30, à 
l’Hôtel de Ville situé au 50, rue Saint-Patrick. 

Ces séances seront également diffusées en direct sur la page Facebook de la Ville, 
lesquelles pourront être visionnées via les événements créés à cet effet. 

Il sera également possible pour les citoyens de visionner l’enregistrement des 
séances sur le site Internet, dans les jours suivant leur tenue sous l’onglet 
Séances municipales - Audio - Vidéo.

Rappelons qu’un projet d’ordre du jour est affiché sur le site Internet dans  
l’onglet « Ville » / « Séances du Conseil » dès 16 h, le vendredi précédant les 
séances publiques.

Pour plus d’informations, visitez le site Internet www.shannon.ca ou com-
muniquez avec nous au 418 844-3778.

TAXES MUNICIPALES 
Le Service des finances de la Ville souhaite rappeler aux citoyens que la date 
limite pour le 4e versement des taxes municipales est prévu le mardi 3 octobre 
2023.

Rappelons qu’il est possible de payer votre compte de taxes en ligne. Un mode 
de paiement simple et rapide. Il suffit de s’inscrire au « Dossier citoyen Voilà! » 
à l’aide du bouton « Dossier citoyen », disponible sur la page d’accueil du site 
Internet de la Ville, afin de recevoir votre compte de taxes électroniquement. En 
utilisant le nouvel onglet « Paiement des taxes » situé sous l’onglet « Propriété », 
il vous sera possible de faire un paiement préautorisé à partir de votre compte 
bancaire.

Pour toute question, nous vous invitons à contacter le Service des finances au 
418 844-3778 ou par courriel à clients@shannon.ca.

 INFORMATIONS VILLE DE SHANNON

ABRIS D’HIVER, CLÔTURES À NEIGE  
ET PROTECTIONS HIVERNALES

Selon le Règlement numéro 601-18, les abris d’hiver tant pour les véhicules que 
pour les piétons à l’entrée d’un bâtiment, ainsi que les clôtures à neige et autres 
protections hivernales sont autorisés dans toutes les zones, du 1er octobre au 
jour correspondant au 3e lundi du mois de mai de l’année suivante. 

NOMBRE
Le nombre d’abris pour automobile autorisé est de deux (2) pour une résidence 
unifamiliale isolée, un (1) par logement pour un bâtiment abritant plus d’un 
logement et un (1) par bâtiment principal pour tout autre usage. 

LOCALISATION 
a) Un abri d’hiver ne peut être érigé sur un terrain vacant. 
b) L’abri d’hiver peut être érigé en cour avant que sur un espace de stationnement 

ou sur l’allée d’accès véhiculaire ou piétonnier. L’abri d’hiver peut être situé 
en cour latérale ou arrière. 

c) Un abri d’hiver doit être distant d’au moins 3 m de la bordure de rue ou du 
pavage, sans jamais empiéter l’emprise de rue. Dans le cas d’un terrain dans 
la zone réservée aux maisons mobiles, cette norme est réduite à 1,5 m. 

d) L’abri d’hiver doit être situé à au moins 2 m d’une ligne latérale et 2 m 
minimum de la ligne arrière. 

e) Un abri d’hiver ne peut être installé à moins de 3 m d’une borne-fontaine ni 
être fixé à celle-ci.

STRUCTURE
a) La structure d’un abri d’hiver peut être faite de bois ou de métal. Les éléments 

de structure ou de charpente ne doivent pas être apparents. 
b) Les abris d’hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile conçue 

spécialement à cette fin (ex. : fabrène) ou de panneaux de bois peints ou 
teints. L’usage de polythène est prohibé. Un seul type de matériau de 
revêtement autorisé doit être utilisé par abri d’hiver. Il est interdit d’ériger 
tous types d’abris ou de bâtiments militaires comme abri d’hiver. 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
a) Une construction complémentaire annexée (abri d’auto, galerie, porche, etc.) 

peut être fermée durant la même période et avec les matériaux autorisés 
précédemment.

b) Les abris d’hiver incluant une structure et un recouvrement ainsi que les 
clôtures à neige doivent être démontés et enlevés dès la fin de la période 
autorisée à chaque année et être remisés à un endroit non visible de la rue. 

c) Tout abri d’hiver doit être tenu propre, être bien ancré et bien entretenu 
(absence de toile déchirée, non attachée, etc.). 

d) Un abri d’hiver ne peut être utilisé comme une remise ou pour de l’entreposage 
d’éléments autres que le stationnement de véhicules.

VISITES DU GROUPE ALTUS
La Ville de Shannon souhaite informer les citoyens de la possible visite à leur 
domicile d’inspecteurs résidentiels du Groupe Altus, entre 8 h et 21 h, du lundi au 
samedi (sauf les jours fériés) au cours des prochaines semaines.

Les inspecteurs seront munis d’un dossard bleu, identifié Groupe Altus ainsi 
que d’une carte d’identité avec photo qu’ils devront exhiber sur demande. Dans 
l’éventualité où le résident est absent lors de leur passage, un carton bleu sera 
laissé à leur porte indiquant la raison de la visite et le numéro de téléphone pour 
les contacter. Aucune lettre n’étant envoyée, les inspecteurs se présenteront sans 
préavis.

Qui est le Groupe Altus ?
Le Groupe Altus est mandaté par la MRC de la Jacques-Cartier 
pour réaliser les travaux en évaluation foncière sur son territoire. 
À cet effet, les techniciens (nes) doivent inspecter les propriétés 
afin de procéder à la mise à jour des dossiers municipaux 
concernant les situations suivantes : 

• Pour le maintien d’inventaire (Visite intérieure et extérieure à effectuer  
au minimum 1 fois aux 9 ans, selon la loi) ;

• À la suite de l’acquisition de votre propriété à la suite de la vente ;
• À la suite de demandes de permis pour des rénovations.

Le rôle d’évaluation est un résumé de l’inventaire des immeubles situés sur le 
territoire de la municipalité et reflète la valeur de chaque immeuble sur la base 
de sa valeur réelle. 

À noter qu’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale les propriétaires ou les 
occupants ont l’obligation de permettre à l’évaluateur ou son représentant 
de visiter leur propriété et de fournir les renseignements relatifs à leur bien 
immobilier. Selon l’article 16 de la Loi sur la fiscalité municipale, « Le propriétaire 
ou l’occupant qui refuse l’accès du bien à l’évaluateur ou à son représentant 
agissant en vertu de l’article 15, ou qui l’entrave, sans excuse légitime, commet 
une infraction et est passible d’une amende d’au moins 100 $ et d’au plus  
50 000 $. »

Nous remercions les citoyens de bien les accueillir.

Pour toute question, nous vous invitons à communiquer avec l’Hôtel de Ville au 
418 844-3778 ou par courriel à ville@shannon.ca.
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POUR POSTULER
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le vendredi 20 octobre 2023,  

à l’adresse rh@shannon.ca. Les candidatures reçues par Facebook ne seront pas retenues.
Nous remercions tous les candidats qui soumettront leur candidature, veuillez toutefois noter que seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés.

La Ville de Shannon souscrit au principe d’égalité des chances en emploi. Le genre masculin est employé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte.

CHANGEMENT D’HEURE 
 ON RECULE ! 

N’oubliez pas d’ajuster vos montres et 
horloges. Le retour à l’heure normale se 
fera dans la nuit du 4 au 5 novembre 
2023. 

N’oubliez pas de reculer l’heure. Il est 
recommandé de vérifier les piles de 
vos détecteurs de fumée par la même 
occasion.  

CHANGEMENT DE DATES COLLECTES DES MATIÈRES 
ORGANIQUES ET RECYCLABLES 

En raison du congé de l’Action de grâce, prenez note que des modifications 
seront apportées aux collectes suivantes : 

La collecte des matières organiques prévue le lundi 9 octobre est reportée au 
mardi 10 octobre 2023. 

La collecte des matières recyclables prévue le lundi 9 octobre est reportée au 
mercredi 11 octobre 2023. 

CHEF D’ÉQUIPE – SURVEILLANT DE PATINOIRE 
DESCRIPTION DU POSTE :
Sous l’autorité de la Directrice des loisirs et de la vie communautaire, le chef 
d’équipe effectue notamment les tâches suivantes :
• Assure le bon fonctionnement quotidien sur le terrain ;
• Supervise les surveillants de patinoire ;
• Gère la petite caisse et/ou les réservations ;
• Assure un suivi régulier auprès du service des loisirs ;
• Assure le service à la clientèle ;
• Transmet l’information aux usagers ;
• Gère les prêts et locations d’équipement sportif ;
• Assure la gestion des entrées pour les non-résidents ;
• Assure la sécurité des usagers sur les patinoires et le site des loisirs ;
• Voit à la bonne utilisation des infrastructures ;
• Voit à ce que les accès aux patinoires soient dégagés ;
• S’assure de la propreté des lieux durant les heures d’ouverture ;
• Participe à la logistique des événements spéciaux ;
• Effectue toutes autres tâches connexes en lien avec l’utilisation des 

infrastructures municipales.

QUALIFICATIONS ET COMPÉTENCES RECHERCHÉES
• Disponible de décembre à mars ;  
• Avoir de l’entregent ;
• Disposé à effectuer son travail sous diverses conditions météorologiques ;
• Être responsable, assidu et ponctuel ;
• Être vigilant et posséder un bon jugement ;
• Posséder une carte valide en premiers soins (atout).

APTITUDES
• Faire preuve d’autonomie et de polyvalence ;
• Capacité et aisance à travailler en équipe et avec le public ;
• Avoir un bon sens de l’organisation et de la planification ;
• Avoir l’esprit critique et d’analyse ;
• Bonne connaissance du français, anglais un atout. 
LIEU :  Chalet des sports
HORAIRE : Variable réparti de jour, soir et fin de semaine, selon les besoins du 
Service.
SALAIRE : Selon la politique salariale en vigueur avec des conditions très 
avantageuses

SURVEILLANT DE PATINOIRE 

DESCRIPTION DU POSTE :
Sous l’autorité de la Directrice des loisirs et de la vie communautaire, le surveillant 
de patinoire effectue notamment les tâches suivantes :

• Assure le service à la clientèle ;
• Transmet l’information aux usagers ;
• Assure la gestion des entrées pour les non-résidents ;
• Assure la sécurité des usagers sur les patinoires et le site des loisirs ;
• Voit à la bonne utilisation des infrastructures ;
• Voit à ce que les accès aux patinoires soient dégagés ;
• S’assure de la propreté des lieux durant les heures d’ouverture ;
• Participe à la logistique des événements spéciaux ;
• Effectue toutes autres tâches connexes en lien avec l’utilisation des 

infrastructures municipales.

QUALIFICATIONS ET COMPÉTENCES RECHERCHÉES
• Disponible de décembre à mars ;  
• Avoir de l’entregent ;
• Disposé à effectuer son travail sous diverses conditions météorologiques ;
• Être responsable, assidu et ponctuel ;
• Être vigilant et posséder un bon jugement ;
• Posséder une carte valide en premiers soins (atout).

APTITUDES
• Faire preuve d’autonomie et de polyvalence ;
• Capacité et aisance à travailler en équipe et avec le public ;
• Avoir un bon sens de l’organisation et de la planification ;
• Avoir l’esprit critique et d’analyse ;
• Bonne connaissance du français, anglais un atout. 
LIEU :  Chalet des sports

HORAIRE : Variable, réparti de jour, soir et fin de semaine, selon les besoins du 
Service.

SALAIRE : Selon la politique salariale en vigueur avec des conditions très 
avantageuses.

INSCRIVEZ-VOUS AU DOSSIER CITOYEN VOILÀ !
Tous les citoyens de la Ville de Shannon peuvent créer leur profil sur le portail web Voilà! à l’aide du bouton accessible 
via le site Internet de la Ville au www.shannon.ca.  Téléchargez l’application mobile Voilà! pour bénéficier de tous les 
avantages de la plateforme qui vous permet d’effectuer une demande de permis en ligne (abattage d’arbres, construction 
d’un bâtiment, piscines, rénovation, etc.), d’effectuer des paiements en ligne (comptes de taxes, permis de construction) et 
même d’accéder à un calendrier personnalisé (séances du conseil, collectes, loisirs, etc.). 

Pour plus d’informations sur la plateforme: visitez le shannon.appvoila.com.

OFFRES D’EMPLOI
PLUSIEURS POSTES À TEMPS PLEIN ET TEMPS PARTIEL 

La Ville est déjà à la recherche de surveillant(e)s pour la patinoire extérieure pour la saison 2023-2024 !
Choisir de travailler à Shannon, c’est choisir plus qu’un emploi, c’est l’opportunité de travailler tout en s’épanouissant  

dans un milieu qui valorise les valeurs d’authenticité, de respect et d’engagement

© Camille Perras
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La Ville de Shannon souhaite souligner le travail 
colossal effectué, au cours des ans, par les membres 
du Regroupement des citoyens de Shannon. « Je 
tiens à souligner l’investissement, la ténacité et la 
détermination des membres du Regroupement des 
citoyens de Shannon afin de mener à bien ce 
recours collectif », souligne la mairesse Sarah 
Perreault.

Le témoignage de Mme Marie-Paule Spieser, 
représentante des citoyens de Shannon dans 
le recours collectif de la contamination de la 
nappe phréatique par le TCE, résume bien 
l’ampleur de la tâche qu’ils ont dû accomplir.

« Tous les citoyens de Shannon se rap-
pelleront cette soirée du 14 février 2001 
pendant laquelle les autorités nous 
annonçaient la contamination par du TCE 
d’un grand nombre de nos puits artésiens 
privés. Nous étions sous une onde de choc, 
un évènement extrêmement sérieux était en 
train de se produire. Nous étions ignorants,  
effrayés, sans ressource, mais une pro-
position inattendue de Mme Lucie Laperle  
changera l’histoire. Elle a initié avec intuition 
la réunion de citoyens voulant s’impliquer. 
Ainsi a pris naissance le Regroupement des 
citoyens de Shannon. 

Six semaines plus tard, j’en ai repris la présidence au 
côté des six autres citoyens prêts à s’impliquer.

Nous avons travaillé fort, nous avons appris sur le 
TCE , la nappe phréatique, l’histoire des responsables 
de la contamination. Parfois surpris, scandalisés, en 
colère, mais toujours déterminés à défendre l’intérêt 
des résidents de Shannon.

Après presque deux années de travail, nous avions 
la conviction que les dommages subis par les 
citoyens de Shannon étaient importants et que 
personne n’avait le droit de placer une population 
voisine à risque par ses comportements négligents, 

même si cette personne se nomme gouvernement 
fédéral du Canada, défense nationale du Canada ou 
SNC-Lavalin. Nous avons donc signé une entente 
avec Maître Charles Veilleux afin qu’il représente 
nos intérêts dans un recours collectif. Il a mené 

la bataille lui aussi avec conviction, courage et 
acharnement. Malgré de nombreuses embûches, 
en 2011 se sont tenus 116 jours de procès contre les 
pollueurs. Maître Veilleux a su s’entourer d’experts 
exceptionnels, et malgré ça le dossier était colossal 
et le défendeur bien déterminé à nous compliquer 
la tâche, nous avons donc poursuivi notre route vers 
la cour d’appel avec un jugement en 2020. 

Le procureur général du Canada a déposé une 
demande d’autorisation à la Cour suprême du 
Canada d’appeler de ce jugement de la cour d’appel. 
Cette demande a été rejetée par la Cour suprême. 
Le jugement de la cour d’appel devenait donc 
exécutoire en 2020.

Le 22 juin 2021, après 21 années de luttes, la cour 
supérieure a entériné le protocole de compensation. 
Les citoyens de Shannon allaient obtenir une 
compensation, en fonction de l’adresse et de la 
période de résidence. Pour nous c’était une victoire.

Lancée le 10 juillet 2021, la période de 
réclamation devait au départ prendre fin 
un an plus tard, mais la Cour supérieure du 
Québec a accepté à deux reprises qu’elle soit 
prolongée de six mois. Résultat : les personnes 
admissibles ont eu jusqu’au 15 juillet 2023, 
à 24 h 00, pour soumettre une demande 
d’indemnisation. En tout, 4 500 personnes 
l’ont fait et ont été ou vont être indemnisées. 
Plus de 100 millions de dollars ont été remis 
en indemnisation jusqu'à présent.

Aujourd’hui, il reste plusieurs demandes 
à finaliser. Jean Bernier travaille avec nos 
avocats pour faire avancer ces demandes plus 
particulières. Le regroupement des citoyens 
vous supportera jusqu’au bout.

C’est avec honneur et fierté, contre vent et 
marée que nous vous avons défendus. Même 
si nous sommes conscients de l’imperfection 
de ce jugement, nous en sommes fiers et 

sommes certains que dans l’avenir, il ouvrira des 
portes dans des causes similaires.

Je tiens à remercier, Maître Charles Veilleux d’avoir 
cru en nous, de nous avoir représentés avec courage 
et conviction. Je tiens à souligner l’initiative de 
Mme Laperle qui a permis que le Regroupement 
des citoyens prenne forme. Mais surtout, je veux 
souligner le travail de mes deux partenaires de 
combat, Claude Juneau et Jean Bernier qui ont 
travaillé à mes côtés depuis 22 ans pour tous les 
citoyens qui ont souffert de cette contamination. »

Marie-Paule Spieser- Représentante des citoyens de 
Shannon dans le recours collectif de la contamination 
de la nappe phréatique par le TCE.

GENS DE SHANNON 

VOUS ÊTES UN CITOYEN, UNE CITOYENNE DE SHANNON ? VOUS AIMERIEZ NOUS COMMUNIQUER  
UNE HEUREUSE NOUVELLE, UNE RÉALISATION, UN EXPLOIT ? 

Écrivez-nous à communications@shannon.ca

AVIS DE DÉCÈS  
TERRANCE NEVILLE

C’est avec une profonde tristesse que la Ville a 
appris, en juillet dernier, le décès de Monsieur 
Terrance Neville. Ce citoyen remarquable s’est 
beaucoup impliqué au sein de la communauté, 
notamment en tant que bénévole, membre du 
Conseil local du patrimoine, contribuant ainsi aux 
capsules historiques publiées sur le site Internet 
de la Ville. Il a également agi à titre de maître de 
cérémonie à plusieurs reprises pour le « Shannon 
Irish Show » et prêté sa voix pour des capsules 
anglophones du BalladoDécouverte de la Ville. 
Artiste accompli, Terrance a su charmer au fil des 
ans les visiteurs du Salon des artisans de Shannon 
par la qualité de ses coffrets en bois qui étaient de 
véritables œuvres d’art. Il a aussi été enseignant 
à l’école Dollard-des-Ormeaux. C’est un homme 

engagé et apprécié de tous qui nous quitte en nous laissant comme héritage ses nombreuses contributions 
à la Ville.

« Le conseil municipal se joint à moi pour offrir nos sympathies à son épouse Marcella, à ses enfants et à toute 
sa famille. Terry laisse un grand vide derrière lui, mais il continuera de vivre dans la mémoire de tous ceux qui 
l’aimaient et ils sont nombreux », mentionne la mairesse Sarah Perreault. 

FAITES CONNAÎTRE  
VOTRE ENTREPRISE !

Vous êtes l’heureux propriétaire d’une 
nouvelle entreprise à Shannon ? Votre 
entreprise pourrait faire l’objet d’un court 
article dans une édition du journal.

De plus, nous invitons les gens d’affaires 
de Shannon à faire connaître gratuitement 
leurs services sur le bottin des entreprises 
disponible sur le site Internet de la Ville 
dans la section « Vivre à Shannon ».

Contactez-nous à :  
communications@shannon.ca.

Sur la photo, de gauche à droite :  
Jean Bernier, Marie-Paule Spieser et Claude Juneau.

REGROUPEMENT DES CITOYENS DE SHANNON 
UNE VICTOIRE, MAIS UN CHEMIN LONG ET DIFFICILE

© Marcella Carrier
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GENS DE SHANNON 

VOUS ÊTES UN CITOYEN, UNE CITOYENNE DE SHANNON ? VOUS AIMERIEZ NOUS COMMUNIQUER  
UNE HEUREUSE NOUVELLE, UNE RÉALISATION, UN EXPLOIT ? 

Écrivez-nous à communications@shannon.ca

ACTUALITÉS

Albatros Capitale-Nationale est un organisme communautaire qui accompagne 
bénévolement les personnes en soins palliatifs et en fin de vie et donne du répit 
à leurs proches. Nous sommes activement à la recherche de nouveaux bénévoles 
pour se joindre à notre équipe d’accompagnant.e.s et ainsi combler les besoins 
grandissants dans les secteurs de la Jacques-Cartier et de la Haute-St-Charles.

Notre service d’accompagnement et de répit est offert gratuitement grâce à 
l’engagement de plus de 70 accompagnant.e.s bénévoles qui sont recruté.e.s, 
formé.e.s et soutenu.e.s par notre équipe. Il est offert sans égard à la maladie ou au 
pronostic, en respect des croyances et des volontés de la personne accompagnée 
quant à sa fin de vie.

« Le cœur et l’ADN d’Albatros, ce sont nos accompagnants.  Des citoyens qui ont 
décidé de s’engager auprès des personnes en soins palliatifs et leurs proches. 
Chacun, par son histoire, ses expériences et ses passions, est unique et apporte sa 
couleur à son accompagnement. La richesse et la diversité de notre équipe nous 
permet de trouver le bon accompagnant pour chaque personne accompagnée, 
selon ses besoins, sa personnalité, ses goûts et ce qu’elle a envie de vivre pendant 
l’accompagnement. Chez Albatros, chaque rencontre est significative, tant pour la 
personne accompagnée, que pour le bénévole. » Explique Marie-Chantal Gagné, 
directrice générale de l’organisme.

Aucune expérience n’est requise pour une personne souhaitant devenir 
bénévole. Il faut toutefois compléter notre formation de 36 heures pour pouvoir 
accompagner dans notre équipe. Au fil des douze modules, nous couvrirons les 
thèmes de l'accompagnement, de la communication, des enjeux éthiques et 
légaux, des dimensions physiques, psychosociales et spirituelles, de l'agonie et 
de la mort, du deuil, du deuil chez l'enfant et de la suite après la mort. Plusieurs 

cohortes de formations débuteront cet automne et nous vous invitons à nous 
contacter si vous êtes intéressés à faire partie de notre équipe.

Nous connaissons une croissance de 77 % de nos services d’accompagnement en 
deux ans. Cette augmentation jumelée au vieillissement de la population fait en 
sorte que nous avons énormément besoin de nouveaux bénévoles.

Les personnes intéressées à faire le saut peuvent contacter Albatros Capitale-
Nationale via son site web au www.albatrosquebec.ca ou au 418 204-1533 
poste 4.

PARTAGEZ VOS PLUS BELLES 
PHOTOS DE SHANNON

En prévision de la préparation du calendrier municipal, la Ville est intéressée à 
recevoir vos plus belles photos de Shannon. Vous avez immortalisé de beaux 
endroits, pris des images originales ? Partagez-les avec nous. La Ville pourrait 
également les utiliser dans ses outils de communication, tels que sur son site 
Internet, sa page Facebook, son infolettre ou le journal Shannon Express. 

Si votre photo est retenue, un formulaire d’autorisation vous sera acheminé. 
Envoyez vos photos dès aujourd’hui à communications@shannon.ca. 

La Ville souhaite informer les citoyens que M. 
Martin Comeau a quitté ses fonctions à titre de 
conseiller municipal, représentant du district No 1 
en juillet dernier. Mme Ysabel Lafrance a également 
quitté ses fonctions de conseillère municipale, 
représentante du district No 2 en août dernier.

« Les membres du conseil municipal se joignent à 
moi pour leur adresser notre profonde gratitude 
pour leur travail de conseiller et de conseillère 
municipal au service de la population de la Ville de 
Shannon », indique la mairesse Sarah Perreault.

Élu en novembre 2021, Martin Comeau s’est 
impliqué dans divers comités, dont à titre de 
président du développement économique et 
de la Sécurité publique et au sein du comité des 
infrastructures et travaux publics.

DEVIENS ACCOMPAGNANT PALLIATIF BÉNÉVOLE ! 
UNE EXPÉRIENCE QUI T’APPORTE AUTANT QUE TU DONNES

© Jessika Robitaille © Alain Gourde

© Stéphane Théberge

DÉPART DES CONSEILLERS MUNICIPAUX  
MARTIN COMEAU ET YSABEL LAFRANCE

© Valérie Cliche © Valérie Cliche

Également élue en 2021, Ysabel Lafrance s’est 
impliqué dans divers comités dont : Loisirs vie 
communautaire et communications, développe-
ment économique et sécurité publique et comité 
consultatif d’urbanisme (CCU).

Des élections partielles en vue d’élire deux 
nouveaux membres du conseil se tiendront le  
5 novembre 2023. Le vote par anticipation aura 
lieu le 29 octobre prochain. 

Tous les détails seront dévoilés au cours des 
prochaines semaines. Surveillez le site Internet de 
la Ville. 
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ACTUALITÉS

La Ville de Shannon est heureuse de souligner que le Prix Richard Evans, du 
Réseau du patrimoine anglophone du Québec (RPAQ), a été remis, récemment, 
au comité organisateur du « Shannon Irish Show ».

Ce prestigieux prix reconnaît la contribution exceptionnelle et de longue 
durée d’un groupe ou d’une organisation de bénévoles dans le domaine de 
la sauvegarde et de la promotion du patrimoine d’expression anglaise dans la 
province de Québec. 

« Je souhaite féliciter le comité et souligner l’implication et le travail colossal des 
organisateurs et des bénévoles qui contribuent à faire du « Shannon Irish Show », 
un succès année après année », mentionne la mairesse Sarah Perreault.

Le « Shannon Irish Show », qui a célébré sa 54e édition en mars dernier, contribue 
d’une manière importante à la promotion du patrimoine, de la tradition et du 

folklore irlandais dans la communauté anglophone de Shannon. Les racines 
irlandaises de Shannon remontent au début du XIXe siècle. De nombreux 
résidents revendiquent fièrement la descendance de ces colons irlandais et 
conservent précieusement les traditions, les histoires, le folklore, les costumes, la 
musique et la danse qui ont été transmis de génération en génération.

C’est en 1966 que le « Shannon Irish Show » a été fondé pour célébrer cet 
héritage. Le spectacle annuel se poursuit à ce jour et s’est avéré être un facteur 
de motivation majeur pour l’esprit communautaire et le bénévolat à Shannon. 
Même la COVID-19 n’a pas réussi à freiner la tradition. Les organisateurs locaux 
ont collaboré avec RPAQ pendant la pandémie pour diffuser en ligne le « Shannon 
Irish Show », qui a atteint un large public et a été très apprécié en cette période 
de restrictions sanitaires.  

NOUVEAU CASSE-CROÛTE  
CHEZ DENISE À SHANNON

La Ville est heureuse d’annoncer la venue du tout nouveau casse-croûte Chez 
Denise à Shannon. À la suite d’un article de Philippe Chabot, publié dans le journal 
Le Soleil le 5 août dernier, on peut y apprendre que cette nouvelle entreprise 
sera « un hybride entre la cantine, le diner et le restaurant d’ambiance », avance 
Frédérick Forcier. 

Le projet, qui est actuellement en construction, sera situé à l’angle de la rue Saint-
Patrick et du boulevard Jacques-Cartier.

« Il y aura une centaine de places assises. Toute la nourriture sera fait maison. 
Pendant la période estivale, les clients pourront profiter de l’immense salle à 
manger extérieure qui comptera elle aussi une centaine de places. Dans la cour 
arrière du restaurant, on retrouvera un module de jeux avec des foyers extérieurs 
à proximité pour les parents. Il y aura également une aire gazonnée parfaite pour 
les pique-niques », ajoute Frédérick Forcier.

« La famille Forcier veut que Chez Denise soit plus qu’un simple restaurant. Ils 
souhaitent que l’établissement devienne une plaque tournante de la muni-
cipalité. Ils veulent s’impliquer dans la communauté. »

Le casse-croûte Chez Denise devrait ouvrir ses portes dans la première semaine 
de novembre.

DÉCOUVREZ NOTRE 
PROGRAMMATION D’AUTOMNE

Le Centre de ressources pour les familles militaires Valcartier invite la population de 
Shannon à découvrir sa programmation d’automne.

On y retrouve une panoplie d’activités pour enfants, jeunes et adultes. 

Inscription dès maintenant !

https://crfmv.info/menuFR

Inscription par téléphone au 418 844-6060. 

*Priorité aux familles de militaires et de vétérans.

CENTRE DE RESSOURCES POUR  
LES FAMILLES DES MILITAIRES VALCARTIER (CRFMV)

LE COMITÉ ORGANISATEUR DU « SHANNON IRISH SHOW »  
REÇOIT UN PRESTIGIEUX PRIX

© Allison Kirkwood

© Chez Denise
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Toujours à l’affut des dernières nouveautés, la bibliothèque municipale 
de Shannon propose à ses abonnés une vaste collection bilingue de 
livres, périodiques, disques compacts et DVD pour les adultes et les 
enfants ainsi que divers services en ligne dont une vaste collection de 
livres numériques bilingues. 

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter au 418 844-3778 ou 
par courriel à bibliotheque@shannon.ca

Horaire :
Lucie Bergeron : 10 h

Carolyn Chouinard : 13 h
Mia-Rose Guay : 14 h 45

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

MINI SALON DU LIVRE
Dans le cadre des Journées de la culture, la bibliothèque municipale 
tiendra un mini salon du livre le samedi 30 septembre 2023.

Jeunes, ados et adultes sont invités à venir entendre les auteures Lucie 
Bergeron, Carolyn Chouinard et Mia-Rose Guay, qui présenteront 
une conférence sur leur parcours littéraire. 

Les conférences seront suivies d’une période d’échange avec le 
public. 

Réservation obligatoire (places limitées)

Contactez-nous au 418 844-3778 ou par courriel à :

bibliothèque@shannon.ca.

HEURE DU CONTE
N’oubliez pas d’inscrire à votre calendrier la prochaine heure du conte à la bibliothèque municipale.

Cette activité d’éveil à la lecture est prévue le samedi 21 octobre 2023 
à 10 h 30.

L’heure du conte sera suivie d’une période de bricolage qui se 
terminera à 12 h.

L’accès est gratuit. Réservation obligatoire.

Pour plus d’information ou pour réserver, communiquez avec nous au 
418 844-3778 ou par courriel à bibliothèque@shannon.ca.

HORAIRE RÉGULIER
Du 5 septembre jusqu’au 31 mai 2024

Dimanche : Fermé
Lundi : Fermé

Mardi : 13 h 30 à 20 h
Mercredi :  9 h à 12 h et 13 h 30 à 16 h 30

Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h 30 à 20 h 
Vendredi : 9 h à 12 h
Samedi :  9 h à 13 h 

Lucie Bergeron   

Carolyn Chouinard

 Mia-Rose Guay
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LOISIRS ET ACTIVITÉS

SALON DES ARTISANS DE SHANNON  
9 et 10 décembre 2023

Cette année encore, la Ville de Shannon est heureuse d’inviter la population 
de Shannon et des environs à vivre la magie de Noël dans La Jacques-Cartier à 
l’occasion de la 12e édition du Salon des artisans qui se tiendra le samedi 9 et 
dimanche 10 décembre 2023, de 10 h à 16 h au Centre communautaire situé 
au 75, chemin de Gosford.

« Juste à temps pour les emplettes 
de Noël, le Salon des artisans de 
Shannon est l’endroit tout désigné 
pour trouver des articles uniques 
tout en encourageant l’achat local », 
mentionne la mairesse Sarah Perreault. 

Le Salon, qui regroupera cette année vingt-huit (28) exposants, est un lieu 
de prédilection pour dénicher des cadeaux originaux dans une atmosphère 
empreinte de la magie de Noël. 

L’entrée est gratuite. Profitez-en pour dénicher des cadeaux originaux pour les 
autres ou pour soi ! 

Plus de détails à venir dans l’édition de décembre.

CONCERT CLASSIQUE EN PLEIN AIR 
Le 6 août dernier a eu lieu le premier concert classique en plein air au Parc 
municipal. Une centaine de spectateurs ont profité d’un bel après-midi en 
musique sous le gazebo.

L’artiste, Martin Verret, en formule quatuor, nous a invité à une visite 
interactive de l’univers des musiques de films. De La mélodie du bonheur 
au Violon rouge, en passant par Titanic, les musiciens ont évoqué pour les 
participants des atmosphères peintes en musique pour soutenir l’intention 
du réalisateur. 

Chaque pièce a été mise en contexte avant sa présentation et les envolées 
lyriques de Martin nous ont transporté au cœur même des Musiques à  
l’écran.

Ce projet a été réalisé grâce au soutien financier du gouvernement du 
Québec et de la MRC de La Jacques-Cartier dans le cadre de l’Entente de 
développement culturel 2020-2023.

@ Les Festifs

Fêter l’Halloween fait partie des traditions à Shannon ! Préparez vos plus beaux 
costumes puisque l’activité familiale la plus attendue de l’année « Halloween 
Shannon » sera de retour pour une 10e édition le samedi 28 octobre 2023 
au Parc municipal situé au 73, chemin de Gosford. Une activité parfaite pour 
se mettre dans l’ambiance de l’Halloween. La fête permettra aux sorcières, 
fantômes, super héros, princesses et autres créatures de célébrer l’Halloween et 
de récolter des bonbons en toute sécurité. Plus de détails à venir au cours des 
prochaines semaines. 

Nous vous invitons à participer en grand nombre !

10e ÉDITION – FÊTE FAMILIALE  
HALLOWEEN SHANNON

@ Valérie Cliche

SUMMERFEST SHANNON : DU PLAISIR À PROFUSION !
Malgré les caprices de dame nature, les participants ont été au rendez-vous 
pour profiter des activités du « Summerfest » le 26 août dernier au Parc municipal. 
Le retour de cette activité a été à la hauteur des attentes alors que plus de  
1 500 festivaliers ont pris part à l’événement.

« Cette journée familiale a conclu de belle façon les vacances d’été et aura 
permis aux citoyens de Shannon et des environs de venir s’amuser et de vivre 
des moments mémorables en famille. Un événement comme celui-ci ne peut 
être un succès qu’avec le travail soutenu des employés de la Ville, des bénévoles 
et des partenaires, qui se sont tous attelés à la tâche afin que cette journée soit  
une réussite ! », mentionne la mairesse Sarah Perreault.

L’ambiance était à la fête alors qu’une panoplie d’activités étaient offertes sur 
le site. Les amateurs de cuisine et de bonne bouffe ont été servis alors que cinq 
camions de rues ont proposé leurs spécialités culinaires en plus de l’atelier de 
cuisine au BBQ de Doyon Després qui aura permis à plusieurs d’acquérir de 
nouvelles techniques de cuisson en plein air.

Tout au long de la journée, un feu roulant d’activités a été proposé aux fes-
tivaliers, dont le mini-golf, les jeux de kermesse et les jeux gonflables. La  

présence des mascottes Stella et Marcus 
de la Pat’Patrouille ainsi que les séances de 
maquillage des artistes de Kromatik ont 
également fait le bonheur des enfants. 

La zone festive Desjardins a été fort po- 
p ulaire alors que les amateurs de café ont pu 
déguster quelques spécialités de la Brûlerie 
Jacques-Cartier. Nombreux ont été ceux qui 
se sont désaltéré avec le cocktail signature 
Shannon, concocté par l’équipe de Mix 
Parfait, qui a aussi connu un vif succès !

Les virtuoses du Cirque Kikasse ont ébloui les 
spectateurs lorsque leur camion de rue s’est 
soudainement transformé en scène mobile 
pour offrir une prestation d’acrobaties qui 
ont suscité l’émerveillement chez les petits et grands.

En fin de journée une prestation du chansonnier Roger Bontemps aura permis 
de raviver de nombreux souvenirs musicaux au son du ukulélé et du gazou. Par 
la suite, une prestation enlevante du groupe « May Contain Rock », a conclu la 
journée de façon explosive au son des meilleurs succès des années 80.

La Ville souhaite féliciter les gagnantes de cette journée qui ont accepté de 
prendre la pose soit Valérie Dufour, Cathy Odt et Andréanne Cossette qui 
remportent chacune une carte cadeau.

Le succès d’une telle journée a été rendu possible grâce aux nombreux partenaires 
que la Ville souhaite remercier soit : la Caisse populaire Desjardins du Piedmont 
Laurentien, la Boutique Animaux-Jo, le Centre Mécanique Shannon, Familiprix 
Vincent Gélinas et Audrey Kimpton, la Brûlerie Jacques-Cartier, Le Maraîcher 
Moderne et les Studios E2Plus.

La Ville tient également à remercier chaleureusement Monsieur Éric Caire, 
Député de La Peltrie, Ministre de la Cybersécurité et du Numérique et Leader 
parlementaire adjoint du gouvernement et Monsieur Joël Godin, Député de 
Portneuf-Jacques-Cartier pour leur contribution à la réussite de cette activité.
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MRC DE LA JACQUES-CARTIER

EN ROUTE POUR UNE 23e ÉDITION  
Concours La carte de Noël régionale 

Le concours La carte de Noël régionale 
offre une merveilleuse opportunité 
pour travailler sa créativité et pour 
mettre en valeur son talent artistique... 
ou le développer ! Pour ce faire, au 
moins trois ateliers virtuels seront 
offerts dès septembre aux publics 
suivants : 

• Ados/Adultes (17 ans et plus) ;
• Jeunesse (10-16 ans) ;    
• Parents/Enfants (5-9 ans). 

Surveillez les périodes d’inscription et prenez part à ce rendez-vous annuel avec 
les arts ! 

Inscription et information au mrcjacques-cartier.com.

DES EMPLOIS À COMBLER ? 
SDE de La Jacques-Cartier  

Vous avez des emplois à combler ? La SDE de La Jacques-Cartier désire connaître 
vos besoins en recrutement de main-d’œuvre. 

La SDE de La Jacques-Cartier sera présente au salon de la FADOQ 50+ les 13, 14 
et 15 octobre prochains. Vos offres d’emploi pourraient alors y être affichées et 
promues. 

Rendez-vous au mrc.jacques-cartier.com pour faire part de vos emplois et 
obtenir plus de détails. 

La toute nouvelle série « Vivant » sur les ondes de CCAP.
Tv rend hommage aux porteurs de tradition de la région 
de La Jacques-Cartier. 

Cette série d’épisodes hebdomadaires met en vedette  
des gens de la région qui ont un  lien avec une pratique, 
une tradition ou un savoir-faire traditionnel encore 
« vivant », transmis de génération en génération et 
reconnu par la communauté. 

Au programme, mentionnons notamment les témoignages d’Alan Stairs, un 
joueur de cornemuse de Stoneham-et-Tewkesbury ou encore celui de Kerry  
Ann King, de Shannon, qui organise le Shannon Irish Show. 

En plus d’être diffusée sur CCAP.Tv, l’émission sera aussi disponible sur les 
différentes plateformes numériques de CCAP.Tv et de la MRC de La Jacques-
Cartier. 

Encore plus de détails au mrcjacques-cartier.com.

APPEL DE PROJETS 
Développement économique   

Le 3e appel de projets du Fonds de la région de la Capitale-Nationale (FRCN) est 
officiellement lancé ! 

Cette aide financière pourrait 
propulser le projet d’affaires 
de toute entreprise privée, 
organisme à but non lucratif 
ou ville et municipalité.

Des frais de démarrage, 
d’honoraires professionnels, 
d’achats de biens d’équipe-
ments ou des travaux d’agran-
dissement, de réfection, de 
rénovation ou de construction d’un immeuble non résidentiel sont notamment 
admissibles.

Pour plus de détails, consultez le mrcjacques-cartier.com/frcn/.

LANCEMENT DE LA SÉRIE « VIVANT » 
Patrimoine immatériel

RÉGIE RÉGIONALE DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DE PORTNEUF

ÉCOCENTRE STE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER
La Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf souhaite 
rappeler aux citoyens de Shannon qu’ils peuvent accéder gratuitement à 
l’écocentre Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier.

COORDONNÉES

Écocentre Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier
150, rue Clément-Paquet, G3N 3E5
(Secteur du parc industriel, accès par la rue Edward-Assh et Elzéar-Bertrand)

Téléphone : 418 876-2714 ou sans frais 1 866 760-2714

À NOTER À VOTRE AGENDA ! 
Les PORTES OUVERTES du Complexe environnemental de Neuville auront 
lieu le samedi 30 septembre de 9 h à 12 h. Voilà une belle occasion de 
découvrir nos nombreuses installations (écocentre, 
lieu d'enfouissement technique, centre de tri des 
matériaux, centres de transbordement, usines de 
traitement, les garages et les camions de collectes, 
etc.)

Au programme : visite guidée en autobus sur le site, 
jeux éducatifs, jeu gonflable, prix de participation et 
plus encore ! 

Suivez nos publications pour connaître tous les détails.
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CAMPAGNE PANIERS DE NOËL  
Vous aimeriez aider une famille à 
passer un beau Noël ?

Comme à chaque année, des paniers 
de Noël sont offerts aux familles dans 
le besoin de notre communauté. La 
Catholic Women’s League (CWL) de 
Shannon sollicite de nouveau votre 
aide afin de supporter cette initiative. 
Avec l’augmentation du coût de la 
vie, nous avons encore des familles 
dans le besoin et votre don serait grandement apprécié. 

En collaboration avec la Chapelle Saint-Joseph, les reçus d’impôts 
seront émis pour tout don monétaire en espèces, par chèque 
payable à l’attention de « St. Joseph’s Chapel », ou par virement 
électronique « stjosephchapel1944@gmail.com ». 

Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec Kerry Ann 
King au 418 844-0033 ou par courriel à kerryking@hotmail.com. 

Merci de votre générosité !

LA LIGUE DES FEMMES CATHOLIQUES  
CWL DE SHANNON RECRUTE 

Saviez-vous qu’il existe un groupe de femmes dévouées à la communauté de 
Shannon ? Saviez-vous qu’elles viennent en aide aux familles et aux personnes démunies de 
notre région ? Saviez-vous que ce même groupe de femmes fait partie d’une organisation qui 
remet des sommes annuellement à des œuvres humanitaires et des bourses académiques à  
des étudiants de chez nous ? Ces femmes extraordinaires font partie d’un regroupement 
appelé la Ligue des femmes catholiques (CWL) de Shannon. Ce groupe de femmes bilingues 
contribue à faire une différence dans notre communauté en organisant ou en participant à 
des activités de l’église, pour la famille ou pour la vitalité de la Ville de Shannon. La CWL de 
Shannon cherche à augmenter le nombre de femmes précieuses pour maintenir les activités 
et assurer sa continuité. Il y a peu de réunions au cours de l’année et chacune donne ce qu’elle 
peut donner. Les activités principales sont les petits déjeuners communautaires du printemps 
et de l’automne, ainsi que l’organisation du traditionnel Shannon Irish Show. Un vrai cadeau à la 
tradition irlandaise ! 

Si faire partie d’un groupe dévoué vous intéresse et que vous voulez contribuer à la vie 
communautaire. Joignez-vous à nous dès aujourd’hui ! 

Mme Sherril King, Services aux membres, au 418 844-2600 
Mme Kerry Ann King, présidente, au 418 844-0033. 

LIGUE DES FEMMES CATHOLIQUES, CWL

COURS DE DANSE IRLANDAISE 
DÉBUTANT EN SEPTEMBRE !

Viens vivre de belles expériences dans le monde de la 
danse irlandaise tout en rencontrant de nouveaux amis, 
en maintenant des liens sociaux et en restant en bonne 
forme physique.

Au Centre communautaire de Shannon, 75 chemin de Gosford 

Pour plus d’informations, veuillez contacter Nina Richard au 581 305-3610 ou 
ninapat@live.ca

La Ligue des femmes catholiques, CWL de Shannon, tiendra son traditionnel 
déjeuner communautaire le dimanche 26 novembre 2023, de 9 h à midi, au 
Centre communautaire de Shannon, 
75, chemin de Gosford.

Coût :

• 12,00 $/Adulte
• 5,00 $ /Enfant de 6-12 ans 
• Gratuit pour les moins de 6 ans

Venez avec toute la famille, on vous 
attend en grand nombre !

Informations : 
Kerry Ann King :  418 844-0033
Présidente 

• Pour filles & garçons 
âgés de 5 ans et plus

• Les cours sont bilingues.

DÉJEUNER COMMUNAUTAIRE CWL 
Vous cherchez un endroit pour déjeuner ?

VEQ AU SERVICE DES GENS DE SHANNON

Voice of English-speaking Québec (VEQ) est 
un organisme à but non lucratif jouant un rôle 
fondamental dans la préservation et le développement 
de la vie dans la communauté d’expression anglaise 
à Québec comme dans la couronne nord de la ville. 
VEQ favorise le développement communautaire 
en organisant des événements, des activités et des 
initiatives pour les jeunes, les familles et les personnes 
aînées. Nous agissons comme centre d'information, 
offrons du support aux nouveaux arrivants et 
travaillons en partenariat avec les parties prenantes, 
les municipalités, les organismes communautaires, 
les écoles ainsi que les résidents. 

Visitez notre page Facebook pour rester à l’affut de 
nos activités cet automne ! Venez nous rencontrer 
dans nos bureaux pour en apprendre plus sur notre 
offre de services.

Pour plus d’information, contactez :
Dominique Paddack 
418 683-2366, poste 227 - dominique.paddack@veq.ca

Bureau de VEQ :
438, boulevard Jacques-Cartier, #206  
(Place Shannon) - Shannon (QC) G3S 1N5
http://veq.ca/
Suivez-nous sur Facebook :  
https://www.facebook.com/
VoiceofEnglishspeakingQuebec/

SONDAGE – INITIATIVE  
« TRANSPORT COMMUNAUTAIRE DE LA COURONNE NORD » 

Lors de la tenue d’un forum sur l’économie sociale en mars 2023, un groupe de citoyens et citoyennes 
de Shannon et de Saint-Gabriel-de-Valcartier avait exprimé un intérêt en ce qui a trait au transport, 
lorsqu’il s’agit de combler des besoins essentiels, notamment pour se rendre à Québec ou dans les 
pôles urbains/commerciaux. Les distances sont longues, les options de transport en commun sont 
inexistantes ou très limitées, et plusieurs ne possèdent pas de voiture, ou préfèrent ne pas conduire, 
notamment les personnes aînées et les citoyens et citoyennes plus vulnérables (groupes ciblés).

Le comité qui chapeaute l’initiative, composé de bénévoles provenant de Saint-Gabriel-de-Valcartier 
et de Shannon, mène présentement un sondage pour connaître les besoins et valider l’intérêt des 
citoyens et citoyennes pour un service de transport communautaire, qui permettrait aux gens 
d’accomplir des tâches de la vie quotidienne, tel que faire l’épicerie. Voice of English-speaking Québec 
(VEQ), un organisme à but non lucratif qui travaille avec la communauté d’expression-anglaise de la 
grande région de Québec, fait également partie du comité, afin de supporter l’initiative et rassembler 
les commentaires des membres de la communauté. 

Le sondage ne prend que quelques minutes (5) à remplir et demeure confidentiel. 

Visitez le lien suivant : https://forms.office.com/r/xgDqbNKnqH

Numérisez le code QR ci-joint pour avoir accès au sondage. 

Vous pouvez également en obtenir une copie papier aux adresses suivantes :  

Ville de Shannon/Hôtel de Ville
50, rue Saint-Patrick, Shannon (Québec) G3S 0A1

VEQ – Bureau satellite
#206- 438, boulevard Jacques-Cartier, Shannon (Québec) G3S 1N5
Lorsque le sondage est complété, il est possible de le retourner aux adresses  
ci-haut mentionnées ou par courriel à dominique.paddack@veq.ca.

© Nina Richard
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SÉCURITÉ PUBLIQUE

LE SERVICE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE  
DE SHANNON

Le Service de la sécurité publique de Shannon est heureux, à nouveau, de 
participer à la Semaine de la prévention des incendies qui se déroulera du 8 au 
14 octobre 2023 et tient à vous rappeler quelques conseils de prévention à la 
maison.

 Chaque année au Québec, les incendies causent en moyenne :

• 13 maisons endommagées chaque jour ;

• 400 blessés ;

• 24 000 personnes évacuées.

Saviez-vous qu’il est obligatoire d’avoir au moins un avertisseur de fumée avec 
pile ou électrique permettant d’aviser les occupants en cas d’incendie à chaque 
étage, près des chambres, y compris dans un sous-sol ou une cave, sauf s’il s’agit 
d’un vide sanitaire non utilisé à d’autres fins.

Près de 49 % des incendies qui se produisent dans les maisons sont liés à 
une distraction ou à une erreur humaine.

Dernièrement, lors des visites domiciliaires, nous avons remarqué qu’il y avait 
beaucoup de résidences munies d’avertisseurs de fumée non fonctionnels ou 
qui n’en avaient tout simplement pas.

Le Service de la sécurité publique de Shannon tient à rappeler à ses citoyens :

L’avertisseur de fumée constitue le meilleur moyen de sauver des vies !

SOYEZ PRÉPARÉS 
POUR ASSURER VOTRE SÉCURITÉ !

En cas de sinistre ou d’urgence, il est important d’être prêt et d’agir 
rapidement en prenant les précautions nécessaires pour protéger sa vie, sa 
santé et ses biens. C’est à vous qu’il revient d’accomplir les premiers gestes 
pour assurer votre propre sécurité.

Avez-vous votre trousse d’urgence de base 72 h ?

Avez-vous pris le temps de préparer votre plan d’urgence familial ?

Pour plus d’informations, visitez le : 
https://shannon.ca/services-municipaux/securite-publique/service-
des-incendies/securite-civile/

Avec le changement d’heure dans la nuit du 4 au 5 novembre 2023, le 
Service de la sécurité publique de Shannon vous encourage à vérifier le 
bon fonctionnement de votre avertisseur de fumée et vous rappelle qu’il est 
obligatoire d’en avoir un fonctionnel par étage, y compris au sous-sol, dans 
une maison ou dans un logement. 

Profitez du changement d’heure pour inspecter votre appareil et en changer 
la pile, ou pour en installer un. Il s’agit de gestes simples qui peuvent sauver 
des vies.

Saviez-vous que 73 % des incendies de bâtiments surviennent dans 
un bâtiment résidentiel. Il est donc d’autant plus important d’avoir un 
avertisseur de fumée fonctionnel à la maison. Vérifier votre avertisseur est 
simple et rapide :

• Appuyez quelques secondes sur le bouton d’essai. Le signal doit se 
faire entendre immédiatement. Si vous entendez des signaux sonores 
intermittents, cela indique que la pile est trop faible et qu’elle doit être 
changée. N’installez jamais de pile rechargeable ; 

• Vérifiez sa capacité à détecter la fumée en éteignant une chandelle près 
de l’avertisseur. S’il est relié à une centrale, contactez votre compagnie 
d’alarme pour l’avertir que vous allez faire un test ;

• Si votre avertisseur de fumée a plus de 10 ans, il doit être remplacé le plus 
rapidement possible ;

• Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir au moins un 
avertisseur de fumée par étage, incluant le sous-sol, mais vous êtes 
responsable de l’entretenir et de changer la pile, au besoin ;

• Installez-en dans les corridors, près des chambres à coucher, en vous 
assurant qu’aucun obstacle ne bloque la circulation de la fumée.
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CÉRÉMONIE DU JOUR  
DU SOUVENIR DE SHANNON

Chaque année, la communauté de Shannon rend hommage aux efforts 
et aux sacrifices extraordinaires de nos vétérans. Ces hommes et ces 
femmes ont combattu et se sont sacrifiés, pour le Canada et les Canadiens. 

La Société historique de Shannon souhaite inviter les citoyens à  
assister à une cérémonie en l’honneur de nos vétérans qui aura lieu à  
11 h, le samedi 11 novembre 2023, à la chapelle St. Joseph, située au 94, 
rue Saint-Patrick. La cérémonie se déroulera en plein air et les personnes 
souhaitant y assister sont priées d'arriver à 10 h 30. 

Nous nous souvenons.

À SURVEILLER

COURS DE YOGALATES 
SESSION AUTOMNE 2023

Le meilleur des 2 mondes ! La méthode Pilates vise à renforcer les muscles 
abdominaux et aussi tonifier l’ensemble du corps grâce à des exercices efficaces 
qui sont réalisés lentement en synchronisant le souffle. Le yoga est pratiqué 
depuis des millénaires et a de nombreux bénéfices permettant à notre corps, 
notre cœur et notre esprit de retrouver l’harmonie. En une même séance, en 
combinant le yoga et le pilates, vous avez la satisfaction d’avoir gagné en force, 
en souplesse et en amplitude de mouvement tout en améliorant votre équilibre 
et en retrouvant une énergie bienfaitrice.

Les séances sont de 18 h 30 à 19 h 30 les mardis, au Centre communautaire  
(75, chemin de Gosford). 

Niveau débutant/intermédiaire.
Les cours ont débuté le 12 septembre et se terminent le 12 décembre 2023.
À noter qu'il n'y aura pas de séance le 10 octobre et le 7 novembre 2023.

Le coût est de 175 $ pour la session. Les inscriptions en cours de sessions seront 
acceptées.

Pour information et inscription, veuillez écrire à info@linebernier.com.

Saviez-vous qu'il existe un tout nouveau regroupement pour les gens d'affaires 
qui couvre tout le territoire de la MRC de La Jacques-Cartier ?

Suite à un accord de leurs membres respectifs, les 5 regroupements d'affaires du 
territoire de la Jacques-Cartier (Lac-Beauport, Sainte-Brigitte-de-Laval, Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Shannon et Stoneham-et-Tewkesbury) ont 
travaillé fort depuis leurs dernières assemblées générales pour mettre en place 
la fusion des regroupements d'affaires existants sur le territoire pour former la 
Chambre de commerce de La Jacques-Cartier (CCJC).

Les objectifs étaient clairs : unir les forces de chacun des regroupements 
existants, offrir des services améliorés pouvant répondre à différents besoins de 
la communauté d'affaires, organiser des activités régionales, bonifier l'offre de 
financement disponible et finalement rejoindre plus facilement les commerces 
et les services de proximité autant que les travailleurs autonomes et les grandes 
entreprises partout sur le territoire.

En plus d'être une organisation reconnue par la Fédération des Chambres de 
commerce du Québec, la CCJC collabore avec la Société de développement 
économique (SDE) de la Jacques-Cartier. 

En adhérant à la Chambre de commerce, les membres travailleurs autonomes 
et les entreprises de toutes tailles pourront bénéficier de nombreux avantages 
grâce à des programmes offerts par la Fédération des chambres de commerce du 
Québec ainsi que des activités de formation et de réseautage de toutes sortes en 
lien avec l'entrepreneuriat et les affaires.

Les frais d'adhésion annuels sont de 50 $ pour les OBNL et les particuliers 
intéressés par le monde des affaires, 125 $ pour les travailleurs autonomes, 
petites entreprises, coopératives de 24 employés et moins et organismes 
publics et politiques et finalement 250 $ pour les entreprises et coopératives de  
25 employés et plus.

Devenez membres de la Chambre de commerce de La Jacques-Cartier et profitez 
de nombreux avantages :

• Cercle d'entraide entrepreneurial et accompagnement

• Référencement et activités de réseautage

• Formations ciblées et ateliers de maillage

• Visibilité sur nos canaux de communications 

• Accès aux avantages de la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ)

• Rayonnement de votre entreprise dans la communauté

• Contribution au développement économique de la région

• Et plus encore !

CHAMBRE DE COMMERCE DE  
LA JACQUES-CARTIER (CCJC) 

Un engagement qui fait toute la différence !
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À SURVEILLER

COURS DE DANSE COUNTRY 
SESSION AUTOMNE 2023

Démarrez l’automne du bon pied avec Danse Country Sabrina 
Gauthier tous les lundis, au Centre communautaire (75, chemin de 
Gosford). 

Au cours de niveau débutant (1), vous apprendrez 
les pas et diverses notions de base et danserez des 
chorégraphies à enchaînements simples et faciles.

Au cours de niveau débutant-intermédiaire (2), 
vous apprendrez des enchaînements légèrement plus 
difficiles qu’au niveau débutant.

Quel que soit votre niveau, venez partager de supers moments, avec 
une passionnée de la danse country, dans une ambiance de pur 
plaisir ! 

Les cours ont débuté le 11 septembre et se terminent le 4 décembre 
2023.

Les inscriptions en cours de sessions seront acceptées.

Débutant (niveau 1) 18 h 30 à 19 h 45
Débutant-intermédiaire (niveau 2) 20 h à 21 h 15

10 $ par cours ou 15 $ pour deux cours (le même soir) 

Inscriptions par téléphone au 418 440-3638 ou par courriel à : 
countrysab@hotmail.com

LIGUE DE DARDS DE SHANNON 
SAISON 2023-2024

La ligue de dards (fléchettes) de Shannon est à la recherche de joueurs 
réguliers et de remplaçants pour la saison 2023 – 2024 qui débutera en 
septembre prochain. La ligue existe déjà depuis environ dix ans !

Nous nous rassemblons tous les mardis soir à 19 h 30 au Pub (Centre 
communautaire) situé au 75, chemin de Gosford. Le coût est  

de 6 $ par semaine. Nous sommes une ligue pour  
débutants et nous souhaitons rejoindre de  

nouveaux joueurs, avec des participants de tous 
les âges, autant les femmes que les hommes. 

Information :
Pierre Chamberland : 418 844-2062

Serge Abbott : 418 842-5436

Vous rêvez de partager et d'échanger avec 
d'autres artistes ? Joignez-vous à nous tous 
les mercredis à partir du 6 septembre 
et ce, jusqu'au 29 novembre 2023 de 
13 h 30 à 16 h 30 dans la salle d'exposition 
de la bibliothèque de Shannon, au 40, rue 
Saint-Patrick.

Vous devez avoir des connaissances en 
peinture ou avoir suivi une formation de base.  Il n'y aura pas de cours, 
que du partage et de l'entraide. Aucun matériel ne sera fourni, vous devez 
posséder tout le matériel requis incluant un chevalet de table (aucun matériel 
ne pourra être entreposé sur place).

Les places sont limitées. Pour vous inscrire ou pour obtenir plus d'informations, 
contactez Mme Anita DeGrace au 418 844-1684.
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